
 

 

Procès-verbal de la séance du conseil d’administration – jeudi 03/03/2022 
 

Date de transmission de la convocation : 08/02/2022 

1
ère

 convocation : oui 

2
nde

 convocation : non 

Président : Amaury VINCENT – Principal 

Secrétaire de séance : Romain CHAPEYROU – Personnalité qualifiée 

Quorum : atteint – 17 membres 

Début de la séance : 18h04 

 

            RUBRIQUE I.              Activités Pédagogiques & éducatives  

 

Introduction                                                                                                                                          M. Vincent                                      
M. le principal accueille les membres du C.A.  

 
Approbation des PV du 23/11/2021 et du 25/11/2021 

 

1. . Question / Point abordé                                                                                                              M. Vincent                                      
 

 Enoncé de la question ou du sujet abordé 
Préparation de la rentrée 2022 : point sur les effectifs et la structure 
 

 Présentation / contexte  
A la rentrée 2022, nous ouvrons une division supplémentaire permettant ainsi une répartition à 4 divisions par 

niveau. L’effectif total est estimé à 383 élèves : 91 en 6
ème

 ; 97 en 5
ème

 ; 95 en 4
ème

 et 99 en 3
ème

. 

La LV2 italien sera ouverte en 3
ème

 continuité de son installation dans la carte des formations du collège. 

La répartition des groupes de langue dans les différentes divisions se fera en fonction de l’effectif de chaque 

groupe, l’espagnol étant  systématique : 5
ème

 et 4
ème

 : 1 groupe LV2 All., 2 groupes LV2 Ita et en 3
ème

 1 groupe 

LV2 All. et Ita.  

Les élèves latinistes seront répartis en 2 groupes par niveau (sur 2 classes) 

 Commentaires / débat  
 

 Résultats du vote (le cas échéant)  => Pas de vote. 
Nombres de votants =  0                   Contre =  0                   Abstentions =   0                   Pour =  0 

 
2. Question / Point abordé                                                                                                                M. Vincent                                      

 

 Enoncé de la question ou du sujet abordé                                                                       Annexe 1, 2 et 3 
DHG (Dotation Horaire Globale) : orientations pédagogiques et ventilation de la DHG pour la rentrée  
 

 Présentation / contexte  
La DHG est présentée dans un contexte d’augmentation des effectifs et d’ouverture d’une division 

supplémentaire.  

Cette dynamique permet de bénéficier d’une dotation juste suffisante mais conforme pour couvrir les orientations 

pédagogiques construites pour les élèves et leurs parcours collège.  

Le choix de renforcer le soutien en français et en mathématiques se poursuit en proposant des espaces à effectifs 

réduits ciblés « Accompagnement Personnalisé » dans ces disciplines. La pratique des langues étrangères en petits 

groupes ou en co-enseignement permet de poursuivre la volonté d’offrir aux élèves des espaces d’expression pour 

consolider leurs compétences en LV1 et LV2. 

Les projets en lien avec les 4 parcours (Programme Annuel des Actions) est notamment « consommateur » du 

reliquat. Ce dernier étant plutôt faible cette année, une demande d’abondement a été faite et sera renouvelée en fin 

d’année scolaire. 

Pour ce qui concerne la répartition des services par discipline, nous accueillerons un stagiaire en H/G, un nombre 

conséquent de professeurs en service partagé entre plusieurs établissements (6 professeurs). 

Un nombre important (constant en terme de dotation globale) d’heures supplémentaires est absorbé par les 

professeurs. 

 
Commentaires / débat  
 

 Résultats du vote (le cas échéant)  => Pas de vote. 
Nombres de votants =  17                   Contre =  0                   Abstentions =   0                   Pour =  17 
 



            RUBRIQUE II.              Fonctionnement général  

 

1. . Question / Point abordé                                                                                                                Mme Diop                                      
 

 Enoncé de la question ou du sujet abordé 
Point travaux dans l’établissement  
 

 Présentation / contexte  
Depuis le début de l’année 2022, plusieurs rencontres avec le conseil départemental des Deux-Sèvres ont été 

organisées afin d’identifier les travaux à réaliser, à court et moyen terme, au collège. 

Des travaux ont été réalisés, en interne, à la vie scolaire sur fonds propres. Par ailleurs, le département a pris en 

charge le remplacement d’un escalier extérieur ainsi que l’installation d’une clôture entre le collège et le 

gymnase. 

Dans le cadre du budget participatif du collège (FSE), un but de foot a été installé et la cour du collège a été 

végétalisée, avec la plantation de 3 arbres. 

 

Dans la projection des travaux à réaliser, les axes suivants ont été identifiés : 

- Travaux de peinture dans le foyer des élèves 

- Nettoyage des façades extérieures 

- Entretien des toits terrasse 

- Remplacement du système de chauffage 

- Réfection de 2 salles de classe (luminaires et peinture) 

- Création d’une salle de pause pour les agents départementaux 

- Remplacement de monte-charge en cuisine 
 

 Commentaires / débat  

 Résultats du vote (le cas échéant)  => Pas de vote. 
Nombres de votants =  0                   Contre =  0                   Abstentions =   0                   Pour =  0 

 

2. Question / Point abordé                                                                                                              M. Vincent                                      
 

 Enoncé de la question ou du sujet abordé 
Convention de prêt des montres connectées aux familles  
 

 Présentation / contexte  
C’est dans le cadre de la classe 4

ème
 Liew - « s’engager » portée Mme Michonneau que les montres connectées, 

financées par une subvention de l’ARS, sont mises à disposition temporaire des élèves sous couvert de la 

convention de prêt présentée aux membres du CA. 

Le projet « s’engager » doit contribuer à mobiliser des élèves autour du thème de l’engagement physique, 

psychologique et social.   
 

 Commentaires / débat  
  

 

 Résultats du vote (le cas échéant)  => Pas de vote. 
Nombres de votants =  17                   Contre =  0                   Abstentions =   0                   Pour =  0 

 

3. Question / Point abordé                                                                                                              M. Vincent                                      
 

 Enoncé de la question ou du sujet abordé 
Régulation des crédits affectés - DBM 
 

 Présentation / contexte  
  

 Commentaires / débat  
 

 Résultats du vote (le cas échéant)  => Pas de vote. 
Nombres de votants =  0                   Contre =  0                   Abstentions =   0                   Pour =  0 

 

4. Question / Point abordé                                                                                                              M. Vincent                                      
 

 Enoncé de la question ou du sujet abordé 
Variation de stocks et écritures comptables  
 

 Présentation / contexte  
  

 Commentaires / débat  
 

 Résultats du vote (le cas échéant)  => Pas de vote. 
Nombres de votants =  0                   Contre =  0                   Abstentions =   0                   Pour =  0 



 
 
 

            RUBRIQUE III.              Questions diverses  

 

1. . Question / Point abordé                                                                                                        M. Vincent                                      
 

 Enoncé de la question ou du sujet abordé 
"Est-ce possible de retirer au collège le masque en extérieur ? 

 Commentaires / débat  
Le protocole sanitaire de niveau 2 en vigueur dans les établissements scolaires du secondaire stipule que "Le port 

du masque est obligatoire pour les élèves d’école élémentaire, les collégiens et les lycéens dans les espaces clos. 

Il est également obligatoire dans les espaces extérieurs lorsqu’une décision préfectorale impose le port du 

masque dans l’espace public." 

  

L'arrêté préfectoral prescrivant le port du masque en extérieur a été prorogé jusqu’au lundi 1er février 2022 

inclus. 

Au regard de ces éléments, nous avons pris la décision qu'à compter du lundi 07/03/2022, le port du masque dans 

la cour, en dehors des moments de rassemblements ne sera plus obligatoire ; chaque élève (comme le personnel 

de l'établissement) pourra ou non le porter dans les espaces extérieurs.  

Néanmoins, conformément au protocole sanitaire de niveau 2, il reste obligatoire pour tous à l'intérieur de 

l'établissement.  

 

Par ailleurs, le Premier ministre dans son intervention télévisée du 03 mars 2022, a annoncé une nouvelle phase 

de mesures d'allègement concernant la population générale.  

La déclinaison de ses mesures en milieu scolaire est la levée du port du masque en intérieur pour tous les élèves 

et les personnels à compter du lundi 14/03/2022. 

Les précisions quant à sa mise en oeuvre dans l'espace scolaire seront communiquées à la fin de la semaine 

prochaine (modification officielle du protocole sanitaire et de la FAQ).  

 
 

Tous les points à l’ordre du jour ayant été traités, Monsieur le Principal clôt la séance à 18h57. 

 

 



Annexe 1 : Effectifs et strucutre 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 : DGH 1/2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 3 : DGH 2/2 

 


